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Création d'un Club
d'Entreprises

Madame, Monsieur,

La collectivité locale où votre entreprise est implantée a confié à la fondation FACE 
la mission de rencontrer les partenaires économiques, sociaux et politiques du 
territoire pour étudier les conditions de création du Club d’entreprises FACE local, 
afin de renforcer ses actions locales en faveur de l’emploi et de l’insertion professi-
onnelle.

FACE est un réseau de plus de 1700 entreprises, soucieuses d’apporter leurs com-
pétences et leur appui aux partenaires institutionnels et associatifs locaux, dans le 
cadre d’actions claires et pragmatiques de lutte et de prévention contre toutes les 
exclusions, s’inscrivant ainsi dans une relation active avec leur environnement 
social. 
Présidée par Monsieur Gérard Mesrallet, FACE est structurée en 25 clubs locaux.

Chaque Club d’entreprises fonctionne sous la forme d’une association locale FACE, 
présidée par un chef d’entreprise local, sur un territoire délimité géographique-
ment, en pleine autonomie et dans le respect de l’environnement local. Ces Clubs 
sont avant tout des lieux de rencontres, de réflexions et surtout d’actions collec-
tives au service de leur territoire. Ils se réfèrent à la charte des entreprises, texte 
sur lequel se fonde notre action.

La dimension nationale de FACE permet de disposer de l’expérience, des savoir-
faire et des outils développés par les autres Clubs. 
Chaque Club est donc un lieu d’expérimentations nouvelles et d’adaptation au 
contexte local des actions développées par d’autres Clubs et capitalisées par la 
Fondation FACE. 

En 2006, les entreprises du réseau ont permis d’accompagner vers l’emploi 3 382 
personnes dont 1 623 ont obtenues un contrat de travail de plus de six mois. 
8 590 personnes ont suivies une formation et 3 261 scolaires ont été accompagnés 
dans le choix d’une future activité professionnelle. 

Convaincus que vous partagez nos valeurs, vous pouvez contacter le Délégué 
Général, pour convenir d’un entretien afin de mieux nous connaître et d’étudier 
l’opportunité d’une implication de votre entreprise dans la création du Club FACE 
local. 

Dans cette perspective, nous vous prions de bien vouloir agréer, Madame, Mon-
sieur, l’expression de nos sincères salutations.

      Patrick Nédélec,

 

      Délégué général


